
 

 

 

Inscription au Compte de taxes en ligne 

Voici les étapes pour vous inscrire :  

 Rendez-vous à taxation.saguenay.ca et cliquez sur « Consulter votre compte de 

taxes ». Cliquez ensuite sur le bouton « S’inscrire au compte de taxes en ligne ».   

 Cliquez sur « S’inscrire » et remplir les informations demandées ou, si vous avez déjà 

un compte sur Dossier Citoyen, inscrivez vos informations de connexion;  

 Cliquez sur l’icône bleu « Propriété » en haut de la page et sur « Ajouter une 

propriété »;  

https://ville.saguenay.ca/services-aux-citoyens/taxes-et-evaluation/taxation


 

 

 

 

 Ajoutez votre propriété soit par adresse ou par matricule. Par adresse, commencez à 

l’inscrire et sélectionnez le choix du système;  

 Confirmez. Les renseignements de votre propriété vont s’afficher. 

 Pour voir votre compte de taxes en ligne, cliquez sur « Ajouter un compte de taxes ou 

droits de mutation ».  



 

 

 

 

 Cliquez sur « Accepter » pour recevoir vos comptes de taxes en ligne seulement. En 

acceptant, la version électronique sera disponible dans votre Dossier Citoyen. Aucune 

copie papier du compte de taxes municipales ne sera donc plus envoyée pour cette 

propriété.     

 

 Ayez en main votre compte de taxes 2025 ou votre droit de mutation. Entrez les 

informations de votre compte de taxes annuel et confirmez. Vous serez en mesure de 

consulter vos comptes de taxes à l’écran. 



 

 

 

 

 

➢ Le numéro de facture avec le trait-union.  

 

➢ Montant du premier versement, incluant les arrérages.  

 

 

Au sujet de votre compte de taxe :  

 Il est de votre responsabilité de vous assurer que les versements soient effectués au plus 

tard aux dates d’échéance de l’année concernée, qui seront inscrites à votre calendrier 

Dossier Citoyen.  

 Lorsque votre compte de taxes en ligne sera déposé dans votre dossier Citoyen, vous 

recevrez un courriel de confirmation à l’adresse que vous utilisez pour vous connecter.  

 Vous pouvez annuler en tout temps l’adhésion aux comptes de taxes en ligne et recevoir 

à nouveau la copie papier par la poste. Vous n’aurez plus votre accès de consultation sur 

votre accès Dossier Citoyen.  


